
 

Département des Alpes de Haute Provence 

COMMUNE DE SISTERON 
  

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS Membres en exercice :         29 

DU CONSEIL MUNICIPAL Membres présents      :         23 

 Procurations               :          5 

Séance Ordinaire du 26 FEVRIER 2025 VOTES                      :         28 

 POUR                        :         28 

L’an deux mille vingt-cinq CONTRE                   :          / 

Et le vingt-six du mois de FEVRIER ABSTENTIONS        :          / 

 Date de convocation   : 20/02/2025 
 

Le Conseil Municipal, dûment convoqué par Monsieur Daniel SPAGNOU, Maire, s'est assemblé à l'Hôtel de Ville, dans la salle 
ordinaire de ses délibérations, sous la présidence de Monsieur Daniel SPAGNOU, Maire. 

 

ÉTAIENT PRÉSENTS : MM/MMES SPAGNOU D. TEMPLIER JP. REYNIER C. PERARD F. PELOUX N. CODOUL B. GHERBI C. 
LAUGIER N. BRUNET M. TOUCHE C. GALLO C. CLARES P. BOY JP. GALANTINI V. JOURDAN E. ODDOU S. MUNS A. 
SCHMALTZ E. PAYAN L. MORARD S. CLEMENT JL. JAFFRE S. FERAUD S.  
 

PROCURATIONS : MM/MMES GARCIN F. à TEMPLIER JP. ; PICHON H. à CODOUL B. ; SEBANI S. à JAFFRE S. ; RODRIGUEZ 
C. à PELOUX N. ; LOUVION C. à C. REYNIER 
 
ABSENT NON EXCUSE : M. DERDICHE C. 
 
MME Léa PAYAN est élu secrétaire de séance.  

2025-02-20-ST 
 
OBJET : Révision de l’aménagement de la forêt communale sur les territoires communaux de Mallefougasse 
(04), Sisteron (04) et Val Buëch Méouge (05) géré par l’Office National des Forêts. 
 

Le rapporteur expose que dans le cadre de la révision du document d’aménagement de la forêt communale de Sisteron, 
le Conseil Municipal souhaite fixer durablement l’assiette du Régime Forestier. Il demande donc que soit pris un arrêté 
récapitulant l’ensemble des parcelles communales relevant du Régime Forestier. 

La liste des parcelles constituant la forêt communale gérée par l’Office National des Forêts sur les territoires 
communaux de Mallefougasse (04), Sisteron (04) et Val Buëch Méouge (05) a été transmise à tous les conseillers 
municipaux (annexe 1). 

 . Les modifications suivantes sont demandées : 

- Distraction du régime forestier sur la parcelle F 0005, territoire de Sisteron (0,0270 ha), à des fins de 
simplification de la gestion de la RD 948 ; 

- Distraction du régime forestier sur une partie de la parcelle AS 0096, territoire de Sisteron, pour 0,0675 ha 
correspondant à un boulodrome ; 

- Distraction du régime forestier sur la parcelle AS 0087, territoire de Sisteron, pour 0,5560 ha correspondant à 
des espaces non boisés dédiés à la gestion de la citadelle (zone de stationnement, éclairages…) ; 

- Application du régime forestier aux parcelles C 0079 et C 0100, territoire communal de Sisteron, pour 
respectivement 2,1540 ha et 0,9670 ha. 

Ouï cet exposé et après en avoir délibéré, 

LE CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité, 

AUTORISE Monsieur le Maire à demander l’application du régime forestier sur les parcelles du tableau (annexe 1) pour 
une surface totale de 314 ha 51 a 17 ca au régime forestier répartis sur les territoires communaux de Mallefougasse 
(04), Sisteron (04) et Val Buëch Méouge (05). 

         Le Maire, 

         D. SPAGNOU 


